
DIRECTION AMENAGEMENT 
URBANISME ENVIRONNEMENT
LM/FL

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 24 MAI 2007

OBJET : Aménagement du secteur sud du centre ville - Déclassement d’une 
partie de la rue d’Argoat

Rapporteur : Pierre CHAMPEAUX

A  la  demande  de  la  Ville,  les  services  de  Cap  l’Orient  ont  préparé  un  projet 
d’aménagement de parkings,  cheminements piétons et cyclistes dans la partie sud du 
centre ville, compris entre la place de Bretagne et la rue d’Argoat.

Ce projet comprend au point de vue stationnement :

 L’aménagement  d’un parking d’environ 70 places au sud de la place de Bretagne, 
parking destiné principalement aux riverains et aux écoles Robert Desnos et Jacques 
Prévert ;

 L’aménagement de parkings rue d’Argoat,  environ 20 places à l’ouest, 10 places le 
long de la rue et 5 places à l’est.

Pour  la réalisation de ces derniers parkings,  il  est  nécessaire de lancer une enquête 
publique de déclassement du domaine public sur la rue d’Argoat avant réalisation des 
travaux.

Le Conseil Municipal, vu l’avis favorable de la commission « Urbanisme, Environnement, 
Travaux », et après en avoir délibéré,

➢ AUTORISE le Maire ou l’Adjoint délégué à lancer l’enquête de déclassement d’une 
partie de la rue d’Argoat ;

➢ DONNE tous pouvoirs au Maire ou à l’Adjoint délégué pour la signature des actes 
correspondants. 

Délibération adoptée à la majorité (4 abstentions)

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Pour le Maire,
L’Adjoint délégué 

Pierre CHAMPEAUX

MAIRIE : 1 rue des Ecoles – BP67 – 56274 PLOEMEUR Cédex – Tél. 02 97 86 40 40 – Fax 02 97 86 40 41
mairie@ploemeur.net

REPUBLIQUE FRANCAISE


	POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

